
 LABM ï Portrait de branche pour un accord sur les seniors  

GESTE  

 

1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PORTRAIT DE BRANCHE  

ET  

LOI EN FAVEUR DES SALARIES AGES  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Décembre 2009  

 

Mouni a Chbani  

Didier Chimento  

Muriel Epstein  

 

 

 

 

 

 

 

 

G    r    o    u    p    e  

 

 

 

 

 

 

 

d  ô  E   t   u   d   e   s 

 

 

 

 

 

 

 

S   o   c   i   a   l   e   s  

 

 

 

 

 

 

 

T  e  c  h  n  i  q  u  e  s  

 

 

 

 

 

 

 

e t  E c o n o m i q u e s  

 

 

 

 

 

 

 

 

Société coopérative SARL  

à capital variable ï APE 742C 

RC   Paris  B  3 24  420  835  

SIRET :  324  420   835   000  

 

 

 

113, rue Saint-Maur  

75011 PARIS  

Tél : 33 (0)1 49 29 42 40   

Fax : 33 (0)1 43 38 24 68  

www.geste.com 



 LABM ï Portrait de branche pour un accord sur les seniors  

GESTE  

 

2 

Sommaire  

 

Contexte et sources  3  

Contexte  3 

Sources  4 

Eléments de cadrage  5  

Eléménts généraux  5 

R®partition des salari®s par taille dôentreprises 5 

Catégories socio -professionnelles  7 

Répartition hommes / femmes  8 

Eléments de cadrage sur les âges  11  

Pyramide des âges  11  

Catégorie profe ssionnelle et âge  14  

Information par domaines dôactions 20  

Recrutement des salariés âgés  20  

Développement des compétences et des qualifications et accès à  la 

formation  ; Transmission des savoirs et des compétences et le développement 

du tutorat  22  

Quels sa lariés partent en formation  ? 22  

Heures de formations  25  

Caract®ristiques de la formation selon lô©ge 26  

Anticipation et évolution des carrières professionnelles  29  

Anciennet® dans lôentreprise 29  

Mobilit® g®ographique selon lô©ge 30  

Amélioration des conditions de travail et prévention des situations de 

pénibilité  ; Aménagement des fins de carrière et transition entre activité et 

retraite  31  

Temps de travail  31  

Les d®parts et lô©ge 33  

Synthèse et pistes  34  
 



 LABM ï Portrait de branche pour un accord sur les seniors  

GESTE  

 

3 

CONTEXTE ET SOURCES  

Contexte  

Lôentr®e en vigueur de lôarticle 87 de la  Loi n°2008 -1330 du 17 décembre 2008 de 

financement de la sécurité sociale pour 2009 en faveur de lôemploi des salari®s ©g®s 

par la parutio n des d®crets dôapplication en date du 20 mai 2009 entraîne une 

urgence pour la branche ¨ n®gocier sur lôemploi des seniors pour ®viter la 

pénalité financière aux entreprises entre 50 salariés et 300 salariés .   

 

Les entreprises directement  concernées par lôaccord de branche sont au nombre de 

150 soit au 4% du total  (rapport  de branche 200 7)  

 

Cependant cette question du vieillissement au travail et de lôallongement de la 

dur®e de vie active se pose pour lôensemble des entreprises de la branche quelque 

soit  la taille de lôentreprise.  

 

Nous avons inclus dans le cadre de cette ®tude lôensemble des entreprises 

de moins de 300 salariés.  

En effet, les entreprises de plus de 300 salariés sont au nombre de 3, ce 

qui entrainait des «  secrets statistiques 1  » dans le s données INSEE.  

 

Si dans le cadre de la loi, le public visé est celui des personnes de plus de 50 ans 

pour le retour ¨ lôemploi et des plus de 55 sans pour le maintien en emploi, nous 

proposons  également de res t ituer cette question des seniors dans le ca dre dôune 

gestion active des parcours professionnels à tout âge et de la coopération entre les 

générations au travail.  

 

6 domaines dôaction ont ®t® identifi®s par lô®tat :  

-  Recrutement des salariés âgés  

-  Anticipation et évolution des carrières professionnel les 

-  Développement des compétences et des qualifications et  accès à  la 

formation,  

-  Amélioration des conditions de travail et prévention des situations de 

pénibilité,  

-  Aménagement des fins de carrière et transition entre activité et retraite,  

-  Transmission de s savoirs et des compétences et le développement du 

tutorat   

 

                                           
1 LôINSEE, afin de prot®ger lôanonymat des r®pondants ne divulgue aucune 

inf ormation concernant moins de 5 salariés ou moins de 3 entreprises. Les résultats 

sont alors masqués.  
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Ce document a pour objectif de donner ¨ la branche des laboratoires dôanalyses 

biologiques et m®dicales des pistes pour son accord sur la promotion de lôemploi 

des seniors.  

En effet, cet accord  prévoit des engagements chiffrés dans 3 des 6 domaines 

dôaction identifi®s par lô®tat.  

 

Le document se divise donc en deux parties. Une première qui contient des 

®l®ments de cadrage g®n®raux sur lôemploi et une seconde qui contient des 

indicateurs de bra nche domaine dôaction par domaine dôaction. 

 

Sources  

 

Les données utilisées pour réaliser ce document sont  :  

-  des données INSEE  (avec les données sur les salariés, temps de travail, 

répartition par âge,  par sexe, r®partition par taille dôentreprises, etc.) 

-  des donn®es provenant de lôOPCA PL sur la formation 

-  les données des précédents rapports de branche (ce ux  réalisé s par la 

branche et le PSB 2007 de lôOPCA PL) 

-  les données transmises par la caisse de retraite ( non encore intégrées )  

 

Précision sur la gestion des secrets statistiques de lôINSEE :  

Les tableaux envoyés contenaient 92 «  secrets statistiques  » c'est -à-dire 

croisement pour lesquels le nombre dôindividus concern®s est inf®rieur ¨ 5 mais non 

pr®cis®s. Il sôest souvent agit des personnes plus de 65 ans. Nous avons 

systématiquement considéré que ce secret statistique concernait 1 seule personne 

(il sôagissait s¾rement parfois de 2 ou de 3 personnes). 

Cela peut néanmoins expliquer pourquoi les totaux ne sont pas égaux au détail des 

chiffres donnés.  
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ELEMEN TS DE CADRAGE   

Eléments  généraux  

Cette partie a pour objectif de redonner des éléments de cadrage sur la branche 

dans lôoptique dôavoir des informations pour n®gocier les accords sur les seniors. 

Répartition des salarié s par taille  dôentreprises  

La loi con cerne les entreprises  de plus de 50 salariés, à savoir 150 entreprises  et 

plus de 8000 salariés pour la branche des LABM. Pour autant, comme nous allons le 

voir, lô®volution est au regroupement et ¨ la hausse des tailles de LABM. Ainsi, une 

partie non négl igeable des LABM de plus de 20 salariés seront probablement 

concern®s par lôaccord de branche ¨ moyen terme. 

 

 

 
Source Insee 2009  

 

Dans le cadre du Plan Senior, côest donc 20% des salari®s de la branche qui 

travaillent dans un e entreprise  soumis e à une ob ligation dôaccord ou de plan 

dôactions.  

80 % des emplois se répartissent, donc, dans des petites structures (43 % dans 

des structures de moins de 19 salariés et 37 % dans des structures de 20 à 49 

salariés).  

 

Pour autant, les 37% salariés qui travaillent  dans de s LABM de plus de 20 

salariés peuvent se sentir concernés par un accord qui, au vu des 

tendances actuelles, a de fortes chances de les concerner à moyen terme.  
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De plus, lôaccord de branche peut couvrir lôensemble des entreprises si la 

branche le so uhaite.  

Une tendance au regroupement  

 

Répartition des salariés selon la taille de lôentreprise  

 

 
 

Si lôon compare les donn®es INSEE 2009 avec celles du rapport de branche 2004 

(Chiffre INSEE 2003), on constate un maintien des effectifs globaux mais une 

nouvelle répartition de ces effectifs dans les entreprises  avec une augmentation 

significative (41%) des salariés dans des structures de plus de 50 salariés et une 

baisse corollaire dans les petites structures de moins de 19 salariés ( -22%).  

 

Cette tendance  à la fusion a commencé en 2001, date à partir de laquelle le 

nombre dôentreprises  a diminué tandis que les effectifs salariés augmentaient . 

 

Hypothèses /réflexions  : ces fusions vont continuer car elles sont  lié es  à :  

-  des tailles critiques n®cessaires ¨ lôachat dô®quipement pour faire un 

certain nombre dôanalyses   

-  des contraintes légales à venir (à confirmer  ?)  

-  une plus grande stabilité financière  

Or, ces fusions amènent à des changements de seuil et il existe peut - être 

des  évolution s de  métiers liés à cet te fusion (ex cadres  techniques, cadres 

managériaux qui remplaceraient des cadres biologistes  ?)  
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Evolution des effectifs dans les LABM
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Catégorie s socio - professionnelle s 

 

 
 

Les catégories « employé s et les professions intermédiaires  » regroupent 90 % des 

effectifs.  Il sôagit des m®tiers de techniciens de laboratoires, des métiers 

administratifs, etcé 

Les employ®es sont pour lôessentiel des secr®taires et du personnel administratif. 

Les professions interm®diaires sont pour lôessentiel des techniciens. 

LôINSEE appelle ç ouvrier  » les chauffeurs -livreurs et les personnels dôentretiens. 

Les cadres constituent 5% des salariés.   

 

Hypothèses Ces cadres sont des experts métiers  : des médecins, 

biologistes, etc.   Il est structurant de savoir quôil sôagit de personnes 

venant de professions réglementées et donc «  limitées  » sur le marché du 

travail. Ceci explique peut être aussi les fusions  
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Le graphique ci -dessus permet de constater que la taille des entreprise s nôinflue pas 

fortement sur leur composition en termes de cat®gorie dôemploi sauf pour les 

ouvriers. En particulier, le taux dôencadrement reste stable. 

En revanche, la part des ouvriers augmente avec la taille de lôentreprise. 

 

Hypothèses  : le doublement des ouvriers dans les grands laboratoires vient 

en particulier des chauffeurs/livreurs car ces entreprises sont multisites et 

centralisent des analyses  

Répartition hommes / femmes  

 

 

La branche reste composée à près de 90% de femmes.  
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Le taux dôhomme augmente avec la taille de la structure pour passer de moins de 

9% pour les entreprises de mo ins de 20 salariés à plus de 14% pour les plus de 50 

salariés.  

 

Hypothèse  : on trouve un taux dôhommes plus imp o rtant dans les 

structures les plus grandes car elles embauchent plus de c oursier s et  plus 

de cadres «  management  »  (par opposition à des cadres «  santé  » dont les 

profils seraient plus féminins)  

Répartition Hommes / Femmes par C atégorie professionnelle .  

 

Catégorie Socioprofessionnelle 1 - Hommes 2 - Femmes Total général 

20 - Chefs d'entreprises 57 80% 14 20% 71 

30 - Cadres et professions intellectuelles 

supérieures 661 33% 1323 67% 1984 

40 - Professions intermédiaires 2905 13% 19702 87% 22607 

50 - Employés 337 2% 14696 98% 15033 

6N - Ouvriers non qualifiés 37 15% 209 85% 246 

6Q - Ouvriers qualifiés 641 41% 910 59% 1551 

Total général 4638 11% 36854 89% 41492 

 



 LABM ï Portrait de branche pour un accord sur les seniors  

GESTE  

 

10  

 
 

Les employées et professions intermédiaires sont très féminins tandis que les chefs 

dôentreprise et les ouvriers non qualifi®s sont tr¯s masculins 

 

Les structures de catégories par sexe.  

 

 
Clé de lecture  : 40 % des femmes sont empl oyés, 14 % des hommes sont des 

cadres.  

 

Les hommes sont pour 63% des techniciens, 14% des cadres et 15% des ouvriers 

(coursiers en majorité). Ils sont très rarement employés.   

 

Les employés sont majoritairement des femmes (98%) et ce qui représente 40 % 

des effectifs féminin globaux.  
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Eléments de cadrage sur les âges  

Pyramide des âges  

La pyramide de lôensemble des salari®s.  

 

 
 

 

  Femmes   Hommes  Total  

Tranche Âge Nb % Nb % Nb % 

01- Moins de 25 

ans 3 947 10% 595 1% 4 542 11% 

02- 25 à 29 ans 4 838 12% 616 2% 5 454 13% 

03- 30 à 34 ans 3 706 9% 528 1% 4 234 10% 

04- 35 à 39 ans 4 105 10% 449 1% 4 554 11% 

05- 40 à 44 ans 5 398 13% 506 1% 5 904 14% 

06- 45 à 49 ans 5 497 13% 588 1% 6 085 15% 

07- 50 à 54 ans 4 929 12% 553 1% 5 482 13% 

08- 55 à 59 ans 3 483 8% 480 1% 3 963 10% 

09- 60 à 64 ans 864 2% 224 1% 1 088 3% 

10- 65 ans et plus 108 0% 103 0% 211 1% 

  36 875 89% 4 642 11% 41 517 100% 

 

On observe maintenant que les plus de 55 ans représentent 1 3 % de 

lôensemble des salari®s, alors quôils nôen représentaient que 7% il y a 5 

ans.  Peut - être seront - ils 20% dans 5 ans 2 .  

                                           
2 Estimation très rapide à étayer lors de la GPEC  
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Lôobjectif de maintien en emploi des plus de 45 ans (seconde partie de 

carrière) concerne 42% des salariés de la branche.  

 

Répartition des effectifs selon la tranche d'âge. 

35 à 39 ans

11%

30 à 34 ans

10%

 25 à 29 ans

13%

 Moins de 25 ans

11%

40 à 44 ans

14%

45 à 49 ans

14%

50 à 54 ans

13%

55 à 59 ans

10%

 60 à 64 ans

3%

 65 ans et plus

1%

 
 

Si lôon nôobserve pas encore de d®part massif (à confirmer  sur lôanalyse des 

données «  caisse de retraite  »), il sera possible dôen observer ¨ moyen terme. 

Lôensemble des g®n®rations est repr®sent®  

Lô©ge moyen est plus ®lev® pour le personnel dôentretien et les cadres (45 ans pour 

ces deux catégories).  

On note d e plus un d écalage dans les pyramides des âges entre les employeurs 

(plus âgés) et les salariés (plus jeunes)  

 

Pyramide par tranche dôeffectif.  

On note dans le rapport de branche que lô©ge moyen augmente l®g¯rement avec la 

taille de lôentreprise passant de 41 ans pour les entreprises de moins de 20 salariés 

à 42 ans pour celles de plus de 50 salariés.  

 

Néanmoins, ces résultats ne sont pas significatifs au niveau des données INSEE (qui 

sont exhaustifs )  : on trouve en moyenne entre 12,5% et 13,5% de salariés  plus de 

55 ans dans les LABM.  
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Pyramide des âges  : entreprise  de  moins de 19 salariés (43 % des 

effectifs)  

 

 

 
 

 

Pyramide des âges  : entreprise  de 20 à 49  salariés ( 37  % des effectifs)  
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Pyramide des âges  : entreprise  de 50 à 299  salariés ( 20  % d es effectifs)  

 

 
 

La taille des entreprises  nôinflue pas sur sa structure en termes dô©ges, on retrouve 

les mêmes spécificités sur les 3 pyr amides présentées, ci -dessus.  

Catégorie professionnelle et âge  

Catégories professionnelles  et structure dô©ges (tranche de 10ans)  

 

Pour plus de clarté, nous avons choisi une analyse par tranche de 10 ans  

 

 
moins de 

25ans 
25 à 34ans 35 à 44 ans 45 à 54 ans 55 à 65 ans 65 ans et plus Total 

CSP Total % Total % Total % Total % Total % Total %  

Cadres  4 0,2% 418 21% 517 26% 555 28% 387 20% 103 5,2% 1 984 

Professions intermédiaires 2 324 10 % 5 547 25% 5 798 26% 6 259 28% 2 629 12% 49 0,2% 22 606 

Employés 1 933 13 % 3 446 23 3 699 25% 4 222 28% 1 698 11% 34 0,2% 15 032 

Ouvriers non qualifiés 33 13 % 25 10% 60 24% 81 33% 45 18% 2 0,8% 246 

Ouvriers qualifiés 234 15 % 241 16% 369 24% 426 27% 260 17% 19 1,2% 1 549 

Total général 4 528 11 % 9 680 23% 10 456 25% 11 564 29% 5 049 12% 211 0,5% 41 488 

Clé de lecture  : il y a 103 cadres de 65 ans et plus, ce qui représente 5,2%  des 

cadres  
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Clé de lecture  :  21  %  des cadres ont entre 25 et 34 ans  

 

La structure dô©ges par CSP relève  un certain équilibre  entre les tranches dô©ge 

avec néanmoins une concentration supérieure pour les 45 -54 ans (28%) et une 

sous représentation des pl us de 55 ans (13%).  

 

On note que les professions les plus masculines (ouvriers non qualifiés et les 

cadres) sont également celles où la part des  plus de 45 ans est majoritaire .  

 

Dans le cadre du Plan Senior, la forte proportion des effectifs de plus  de 45  

ans peut représenter un enjeu en termes  de maintien de lôemploi.  

 

Remarque  : le  prolongement de carrière est  très différent pour les cadres 

(pour lesquels le p roblème  est celui du remplacement, pour lesquels les 

cumuls emploi - retraite peuvent être une so lution) des ouvriers (pour 

lesquels le p roblème  est celui des conditions de travail et la pénibilité du 

métier)  

Répartition des métier s par tranche dô©ge.  

Les catégories «  professions intermédiaires  » et «  employés  » restent prédominants 

dans lôensemble des tranches dô©ges. Seule la cat®gorie cadre conna´t une variation 

sensible en fonctions de tranches dô©ge (elle nôest pas ou peu repr®sent®e dans les 

tranches dô©ges jeunes pour atteindre 14 % de la tranche dô©ge de 60 ¨ 64 ans). 

 

On note également la par t relativement importante des ouvriers parmi les plus de 

65 ans. On retrouve ce ph®nom¯ne dans dôautres branches o½ continuent ¨ 

travailler après 65 ans les salariés qui ont des responsabilités (les cadres) et les 

ouvriers qui ne peuvent pas prendre leur r etraite.  
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Clé de lecture  :  51 % des salariés  de moins de 25 ans exercent  dans la catégorie 

« profession intermédiaire  » (c'est -à-dire technicien par exemple) .  

 

Les pyramides des âges par famille de métiers  

 

Chefs d'entreprises   
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Seule catégorie où le s hommes sont majoritaires mais avec des volumes trop 

faibles pour lô®tudier r®ellement (on trouve beaucoup d e « secret stati stiqu e »).  

 

Cadres et professions intellectuelles supérieures  

 
Il sôagit dôune des professions o½ la part hommes/femmes est la pl us équilibrée et 

celle  o½ lôon trouve le plus dôhomm es de plus de 65 ans.  

 

Professions intermédiaires  (techniciens)  

 
 


